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ARRÊTÉ 2025-DDT-SERAF-UFC n° 11 

du \ if AVR. 2025 

Direction départementale des 
territoires 

autorisant les opérations de perturbation intentionnelle et de destruction par tir des populations de grand 
cormoran (Phalacrocorax carbo sinensis) dans le département de la Moselle sur les piscicultures extensives en 

étangs pour la saison 2024-2025 

Le préfet de la Moselle, 
Officier de la Légion d'honneur, 

Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu la directive n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 modifiée concernant la conservation des oiseaux sauvages; 

Vu le code de l'environnement notamment les articles L. 411-1, L.411-2, L. 432-3, R.411-1 à R.411-14 et R.432-1 
à R. 432-1-5 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 24 février 2025 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de pertubation intentionnelle et de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant les grands cormorans (Phalacrocorax carbo sinensis); 

Vu l'arrêté ministériel du 19 septembre 2022 fixant les quotas départementaux dans les limites desquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les 
grands cormorans (Phalacrocorax carbo sinensis) pour la période 2022-2025 ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les 
départements ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nommination de M. Laurent Touvet, préfet de la Moselle; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 novembre 2023 nommant M. Claude Souiller directeur départemental des 
territoires de la Moselle; 

Vu l'arrêté préfectoral DCL n° 2023-A-40 en date du 15 novembre 2023 portant délégation de signature à 
M. Claude Souiller, directeur départemental des territoires de la Moselle (compétence générale);

Vu la décision 2025-DDT/SAS n° 01 en date du 06 février 2025 portant subdélégation de signature pour le 
fonctionnement général de la direction départementale des territoires; 

Considérant que les mesures d'évitement ou technique dite "d'effarouchement" pour lutter contre la 
prédation des grands cormorans mises en place sur les piscicultures, bassins de stockage, plans d'eau, ne 
suffisent pas à préserver la ressource piscicole ; 

Considérant les dommages importants aux piscicultures en étang ou la dégradation de la conservation des 
habitats naturels que ces dernières peuvent contribuer à entretenir; 

Considérant l'efficience des moyens de protection déployés sur les piscicultures extensives contribuant à 
l'entretien des milieux ; 
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